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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 19 DECEMBRE 2024 
 

LISTE ETABLIE PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE 
DES DECISIONS DELEGUEES AU TITRE 

DE L'ARTICLE R 123-21 
(Code de l’Action Sociale et des familles) 

 Référence : délégations délibérées en Conseil d'Administration du 3 juillet 2020  
 

 
Date de 

l’acte 
 

 
Numéro 
d’ordre 

 
Titre de la décision 

 
Incidence financière 

 
30/10/2024 

 

 
N° 2024-12-1 

Convention de prestation musicale et chorégraphique au Multi-
Accueil du Murier entre l’association ALEA CITTA et le Centre 
Communal d’Action Sociale de NIORT. 
 

Dépense : 
840€ 

 
30/10/2024 

 
N° 2024-12-2 

Convention cadre de partenariat et son annexe entre Le Centre de 
Ressources Territorial (C.R.T.) et le Centre Communal d’Action 
Sociale de NIORT - SSIAD. 
 

  

 
05/11/2024 

 
N° 2024-12-3 

Contrat de cession de droit –  crèche Mélodie entre Asso Popatex et 
le Centre Communal d’Action Sociale de Niort. 
 

Dépense : 
550 € 

 
07/11/2024 

 
N° 2024-12-4 

 

Convention pluriannuelle pour l’appui à la transformation en service 
autonomie à domicile mixte entre le Département des Deux-Sèvres 
et le Centre Communal d’Action Sociale de NIORT. 
 

Recette : 
13 000€ 

 
15/11/2024 

 
N° 2024-12 -5 

 
 

Convention cadre de partenariat entre le Centre Hospitalier de Niort 
(E.M.P.P.) et le Centre Communal d’Action Sociale de Nior (E.M.V.S –  
Samu Social). 

 

 
15/11/2024 

 
N° 2024-12-6 

Contrat de cession de droits de représentation d’exploitation d’un 
spectacle – crèche du Murier entre l’association « HEMPIRE SCENE 
LOGIC » et le Centre Communal d’Action Sociale de Niort. 
 

Dépense : 
358,70€ 

 
22/11/2024 

 
N° 2024-12-7 

 

Virement de crédits entre chapitres (BUDGET M57) – Service 
Ressources et Administration Générale. : enveloppe aides 
facultatives : (+13 000€) 

Dépenses 
0 

 
22/11/2024 

 
N° 2024-12-8 

 

Convention d’occupation temporaire d’un logement entre le CCAS  
de Niort et une famille. 

 

 
29/11/*2024 

 

 
N°2024-12-9 

Convention entre le Centre hospitalier de Niort et le CCAS pour la 
revalorisation des prix de la blanchisserierie (avenant n°1) 

 

2/12/2024 N°2024-10 Convention pluriannuelle entre le département et le CCAS pour la 
modernisation et professionnalisation des SAAD – Qualité de vie au 
travail (mise en place de groupes d’analyse de la pratique des agents 
des SAAD mutualisés entre plusieurs SAAD) 

Recette 2025-2026 
59 678€ 

5/12/2024 N°2024-11 Arreté portant attribution de subvention de la part de la DREETS 
Nouvelle Aquitaine au CCAS dans le cadre de l’appel à projets « Lutte 
contre la précartité menstruelle  
 

Recette : 
5 000€ 

5/12/2024 N°2024-12 Convention 2024-2026 « Accompagner et donner l’envie de 
(re)cuisiner et apprendre ensemble à utiliser une tablette «  entre la 
fédération ADMR et les services à domicile l’ACSAD, l’AAFP/CSF 79, 
Autonomie Douche Heure, le CCAS de Niort (candidatrue commune 
auprrès de la conférence des Finaceurs 
 

Recette : 
84 770€ 

(pour les 5 services) 

6/12/2024 N°2024-13 Convention formation « analyse de la pratique 2024/2025 » entre 
Cohérence et le CCAS  
 

Dépense : 
5 920€ 

 


